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Les services de sante publique en Suisse

Liliane Bergier, Lausanne
Noemi Bourcart, Zurich

Avec ses 6,4 millions d'habitants, la Suisse
se compose de cantons qui comptent entre
13 600 et 1 132 200 habitants, repartis sur
des communes dont le nombre vane entre
3 et 491

Les cantons
Les cantons sont souverains dans le
domame de la sante publique II n'existe
qu un nombre limite de lois federales sur
la sante, ll y a celle, par exemple, qui
concerne la lutte contre les maladies
transmissibles et leur prevention
Les cantons deleguent la plupart des
täches dans le domaine des soins extra-
hospitaliers aux communes qui, de leur
cote, les confient tres souvent a des
organisations pnvees ou s'en acquittent avec
1'aide d'associations benevoles pnvees II
arrive que les paroisses remplacent les

communes politiques dans l'accomphsse-
ment de ces täches
Ln certain nombre de cantons ont mis sur
Pied des services de consultation a 1'inten-
hon des communes Ces bureaux offrent
leurs conseils tant a des organisations can-
tonales qu'aux communes pour tout ce qui
touche au domaine extra-hospitaher
L>eux grands cantons - Berne (998 800
habitants) et Argovie (448 100 habitants)

ont engage une mfirmiere de sante
Publique pour ce service, le canton du
Calais, une assistante sociale Mais rares
s°nt les cantons qui presentent reellement
uu projet relatif au domaine des soins
extra-hospitahers On a pourtant cree des
'Uodeles pour des problemes speciaux, par
eXemple les taches de la communaute vis-
a"Vis des personnes ägees Mais souvent,
•'s n'existent encore qu'en theone

Les communes
L^'une faqon generale, les communes qui
s°nt chargees d'orgamser les soins a dornige

ne s'en occupent pas elles-memes,
Ulais elles encouragent ou subventionnent
hcs «associations de soins aux malades» II
s agit tres souvent d'orgamsations relevant
h£s paroisses Ainsi, dans les villes, ll n'est
Pus rare de trouver plusieurs associations
Pe ce genre qui dependent des paroisses
des differentes confessions Ces associa-
h°ns representent d'ailleurs les
employeurs des mfirmieres de sante

publique Depuis peu, les communes com-
mencent a s'occuper de l'orgamsation des

soins a domicile et de sante publique Elles
tondent des associations, souvent mter-
communales
Les mfirmieres de sante publique souhai-
tent la regionalisation des soins extra-hos-
pitahers Elle permettrait de coordonner
les diverses activites - soins aux malades
et efforts visant a maintenir, voire a pro-
mouvoir la sante - et d'utihser au mieux le

personnel et les finances disponibles Pour
une petite commune de quelques cen-
taines d'habitants, la täche d'orgamser et
de maintenir des services de soins et de

prevention coordonnes est lourde De
plus, ll arrive que le personnel ne soit pas
assez occupe Ainsi, ll parait indispensable
de grouper les communes d'une region

La Croix-Rouge
La Croix-Rouge Suisse, depuis longtemps
responsable de la surveillance des formations

pour les soins mfirmiers, est par la

meme mteressee au developpement de ces

professions Elle joue un role de coordination

Elle a cree un service d'mformation,
de documentation et de consultation
Lances depuis plusieurs annees, les cours
de soins au foyer se developpent De nou-
velles formes d'emploi du personnel soi-
gnant dans le domaine extra-hospitaher
sont etudiees et recommandees

Quelques exemples de services structures

dans le domaine des soins extra-
hospitaliers

9 Le Service des soins a domicile (SSID)
de la section genevoise de la Croix-
Rouge suisse qui existe depuis cin-
quante ans, est actuellement largement
subventionne par le Departement de la

prevoyance sociale et de la sante

publique du canton de Geneve
Ses buts

- contnbuer a la promotion de la sante
dans le canton

- maintenir le plus longtemps possible
les malades et les personnes ägees a

domicile

- assurer la contmuite des soins en cas

d'hospitahsation et un retour a domicile

dans de bonnes conditions
Ses moyens
- des equipes d'infirmieres de sante

publique, d'infirmieres en soms

generaux et d'infirmieres-assistantes
travaillent dans des secteurs geogra-
phiques dehmites (quartiers,
communes rurales) et sont assistees par
des physiotherapeutes, pedicures,
une conseillerc en protection mater-
nelle et infantile et un centre
administrate avec centrale de materiel

Ses clients

- personnes de tous äges, bien-por-
tantes ou malades et tous les mem-
bres de leur famille Le SSID mter-
vient sur demande ou avec l'accord
des families et travaille en collaboration

avec le corps medical et les poli-
chniques et höpitaux (voir notre
nurnero precedent)

9 Le Centre lausannois des soins a domicile

a ete cree en 1973 sous forme d'une
association regroupant plusieurs
institutions qui pratiquaient des soms
depuis longtemps (paroisses catholique
et protestante, ecoles d'infirmieres),
des organisations pnvees d'assistance
sociale (aux vieillards, handicapes,
tuberculeux, etc et la commune de

Lausanne qui finance en grande partie
ses activites (le reste etant couvert par
les assurances et/ou par une participation

des clients) Ses buts et ses moyens
sont tres semblables a ceux du SSID de
Geneve

9 Les services medicaux des ecoles ou de

protection de la jeunesse existent dans
la plupart des villes d'une certame
importance Les mfirmieres scolaires
sont chargees des contröles de sante
reguhers et suivent les enfants en äge
de scolante, d'un quartier ou d'un
grand etabhssement, qui ont des ennuis
de sante ou des handicaps Elles
travaillent en etroite collaboration avec
les psychologues scolaires, les logope-
distes et les assistants sociaux, etc

• Les services de conseils aux meres et des

soins a domicile du canton du Tessin
furent d'abord organises sous la forme
d'associations distinctes groupant des

communes, chaque region ayant ses

centres separes pour ces deux activites
Les services de conseils aux meres,
assures par des mfirmieres diplömees
en hygiene maternelle et pediatne, spe-
cialisees en sante publique, sont offerts
gratuitement durant la premiere annee
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de l'enfant et dans des cas particuliers
au-dela de cette limite Les soms a

domicile sont repartis selon les besoins,
entre infirmieres de sante publique,
infirmieres-assistantes et aides fami-
liales Des 1975, ces deux services ont
ete regroupes par district sous l'egide
des autontes cantonales Le finance -

ment est assure pnncipalement par les

communes et le canton, les assurances
et les clients prenant une petite part a

leur charge (7 %)

Formation et competence du personnel
travaillant en milieu extra-hospitaüer

• Les aides familiales ont une formation
surtout menagere de six a vmgt-quatre
mois, avec des stages dans des creches

ou maisons d'enfants Elles sont prepa-
rees ä remplacer ou a soulager des

meres de famille momentanement mca-
pables d'assurer leur täche (hospitalisation,

convalescence, etc ou a seconder
des personnes ägees seules dans leur
logement, dans ce dernier cas a raison
de quelques heures par jour ou par
semaine

• Les infirmieres-assistantes sont formees
en dix-huit mois ä donner des soins de

base et les soins courants a des

personnes dont l'etat de sante est consi-
dere comme stable Elles font des

stages en hopital general, en geriatric et
dans des maisons de repos et plus rare-
ment dans des services extra-hospita-
liers Dans la pratique extra-hospita-
liere, elles s'occupent pnncipalement
des soins d'hygiene aux personnes
agees ou handicapees, sauf dans les

regions ou ll n'existe pas encore de
services structures et ou Ton voit des mtir-
mieres-assistantes donner seules des

soins a domicile a tous les malades qui
en ont besoin

• Les infirmieres diplomees en soins

generaux, en psychiatne ou en hygiene
maternelle et pediatrie, ont une formation

de trois ans avec des stages de

quelques semames en milieu extra-hos-
pitaher Selon les regions, ces stages se

font dans des services structures ou

aupres d'infirmieres visiteuses isolees,
travaillant pour leur compte ou pour
une paroisse ou une association Cer-
taines ecoles envoient egalement leurs
eleves aupres d'infirmieres d'usine ou
dans des services sociaux

• Les infirmieres de sante publique sont
des infirmieres diplomees de l'une ou
l'autre branche, ayant acquis une
formation complementaire (post-diplöme)
d'une duree de six mois au minimum a

plem temps, ou de vingt-quatre mois au
maximum en cours d'emploi

Des prescriptions et directives ont ete
etabhes recemment par la Croix-Rouge
suisse pour permettre la reconnaissance
otficielle des centres de formation en
sante publique existants (a Geneve,
Lausanne, Berne et Belhnzone) et qui
doivent servir de base pour la creation
de nouveaux centres

La formation des cadres infirmiers ne

comporte pas de programme specifique
pour les soms infirmiers extra-hospitahers
La partie du programme commune aux
mfirmieres-enseignantes et aux mfir-
mieres-chefs comprend une unite «soms
infirmiers» qui est une approche theonque
des soins infirmiers en general et peut fort
bien inclure les aspects extra-hospitahers,
et une unite «medecine sociale et preventive»,

dans laquelle les etudiants sont
amenes a approfondir leurs connaissances
de ce qui se fait en Suisse dans le domaine
de la sante publique et a discuter des
tendances actuelles
La presence d'etudiants ayant une formation

complementaire en sante publique et
se preparant soit a l'enseignement de cet

aspect des soins soit a la direction d'un
service extra-hospitalier est de plus en

plus trequente, signe d'un developpement
rejouissant de ce secteur

Le regroupement des associations
d'infirmieres existant en Suisse
Depuis 1925, il existe en Suisse trois
associations d'infirmieres diplomees,
respectivement en soins generaux, en

hygiene maternelle et pediatrie et en

psychiatne. A I'origine, les membres de

ces associations formaient un seul

groupe. lis se sont separes ä cause de

divergences dans les conditions d'ad-
mission aux ecoles et de formation Par
la suite, et grace en particuher ä 1'action
de la Croix-Rouge suisse, chargee de la
surveillance et de la reconnaissance des

ecoles, ces conditions se sont harmoni-
sees. Depuis quelques annees, elles

sont devenues si semblables que les

titulaires des trois formations ont pu
sans peine adherer ä une meme
association professionnelle. L'adoption par
chacune des associations existantes de

Statuts identiques a permis la creation
d'une seule Association suisse des
infirmieres et infirmiers.

Cet evenement a eu lieu a Olten, le

29 avril 1978.

Ce regroupement aura de nombreux
avantages, dont les suivants

• la profession d'infirmiere sera
desormais representee par une seule

association qui sera I'lnterlocuteur
et le representant valable de cette

profession aupres des autorites et
des employeurs,

• les efforts pour ameliorer la formation

et repondre toujours mieux aux
besoins de la population seront
concertes et unifies,

• il en sera de meme en ce qui
concerne les demarches relatives ä

l'emploi et les conditions de travail
et de vie du personnel infirmier,

• enfin, toutes les infirmieres(ers) et
non seulement celles et ceux qui
sont diplomes en soins generaux,

comme c'etait le cas auparavant,
pourront etre, au travers de la nou-
velle association, membres du Cll
(Conseil international des

infirmieres) et participer aux travaux de

celui-ci comme aussi ä ceux des

autres organisations internationales

qui se preoccupent des questions
relatives ä la sante et aux soins
infirmiers.

Par cette fusion meme, I'ASID ne

comptera plus parmi les institutions
auxihaires de la Croix-Rouge suisse
Des deux cotes, on souhaite cependant
une correlation, mats dont on ne

connait pas encore la nature exacte-

Toujours est-il que la Croix-Rouge
suisse souhaite bonne chance a la now
velle association. ^
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